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DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU D’EAUX USEES 

 
Je soussignée, (Nom et prénom du pétitionnaire)                                                                                                                     

Demeurant (coordonnées du pétitionnaire)                                                                                                                                

                                                                                                                                                                                                            

Téléphone :                                                        Mail :                                                                                                                     

 
Demande par la présente l’autorisation de raccorder et de déverser au réseau public eaux usées les effluents  
de mon immeuble situé (adresse du projet à raccorder)                                                                                                                               

                                                                                                                                                                                                             

 

INFORMATIONS SUR LE PROJET A RACCORDER :  
Parcelles Cadastrales :                                                     

   Construction existante        Construction neuve      

 
Permis de construire (le cas échéant) : PC                                                                                                                                      
 

Le raccordement eaux usées concerne : 

   Habitation individuelle        Immeuble collectif       Extension de la construction existante 

      Nbre de logements existants :                   Nbre de logements créés :             

  Activité commerciale, industrielle, services publics ou d’intérêt collectif, […]    

Dénomination de l’activité :                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                                        
          
 Nature des rejets :                                                                                                                                                    

                                                                                                                                                                       

 
   Autres - à préciser :                                                                                                                                                           
 
         NB : Pour les immeubles ne relevant pas d’un usage domestique des installations, la déclaration inhérente à 
l’activité devra être remplie et transmis au SMAS afin de définir les conditions de rejet des effluents dans le réseau 
public d’assainissement eaux usées 

Tout nouveau déversement au réseau d’eaux usées est soumis à la Participation au Financement de 
l’Assainissement Collectif (PFAC) selon le tarif en vigueur au moment de la mise en service du branchement : 
[ci-dessous, tarifs au 01/01/2026 donnés à titre indicatifs] 

Habitation 

individuelle 

Logements collectifs/lotissements Bâtiments industriels ou commerciaux 

 

Montant 

forfaitaire 

5.000 € 

Tranche de calcul Montant PFAC Tranche de calcul  Montant PFAC 
2 premiers logements 5.000 € Jusqu’à 199 m² 4.000 € 

Du 3ème au 9ème logement 3.750 € De 200 à 999 m² 35 €/m² 

Du 10ème au 39ème logement 3.125 € De 1 000 à 1 999 m² 30 €/m² 

Du 40ème au 79ème logement 2.500 € De 2 000 à 4999 m² 25 €/m² 

Au-delà du 80ème logement 1.875 € Au-delà de 5 000 m² 20 €/m² 

RENVOYER OU DEPOSER AU SMAS CE DOCUMENT 
DUMENT REMPLI ET SIGNE 
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Traitement Projeté des Eaux Pluviales :  

ATTENTION : Ce volet permet uniquement d’attester que le demandeur à bien pris en 
considération l’interdiction de rejet d’eaux pluviales dans les ouvrages d’eaux usées. Il ne 
vaut aucunement accord ou avis sur la gestion des eaux pluviales. Tout projet de gestion des 
eaux pluviales devra être préalablement instruit par le service compétent en la matière. 

  Infiltration à la parcelle         Ecoulement à l’air libre sur la parcelle    

  Dirigées vers le caniveau               Raccordement au réseau d’eaux pluviales  

  Dirigées vers le réseau unitaire (cas spécifique soumis à la validation de la collectivité),              

  Récupération des eaux pluviales - à préciser leur destination et leur usage :                                          

                                                                                                                                                                                                   

                                                                                                                                                                                                   

 

Hors spécificité des collecteurs unitaires, les eaux usées seront strictement séparées des eaux pluviales et 
des éventuelles eaux de nappe. Le cas échéant, la vidange des piscines doit être également séparée des 
eaux usées.  
 

Après réception du présent formulaire par le SMAS, votre demande sera communiquée à l’entreprise 

mandatée pour la réalisation des branchements sous domaine public. 

 

Cas de création d’un branchement sous domaine public : 

L’exploitant des ouvrage du SMAS, ou son prestataire pour la réalisation des travaux, sera susceptible de 

vous solliciter pour prévoir la réalisation d’un devis inhérent aux travaux qui sera adressé aux services du 

SMAS pour validation. Une fois validé par nos services, vous recevrez copie du devis accompagné d’un 

Formulaire d’Accord de Remboursement qu’il vous faudra compléter et nous retourner signé. 

Enfin, le devis sera signé par le SMAS puis renvoyé à l’entreprise pour validation et accord de démarrage des 

travaux.  

 
Si possible, nous vous saurions gré de bien vouloir joindre au présent formulaire un plan de masse où 

figure l’emplacement du branchement projeté. 

 

 

 
Fait à :                                                                   ,     le                                            

 

 
   (NOM et Prénom du pétitionnaire) 

                                                                                                                                                                                        

                  (Signature du pétitionnaire)  
 
 
Annexe (uniquement pour les activités commerciales, industrielles, services publics ou d’intérêt collectif, …) : 

Déclaration relative aux rejets non domestiques et assimilés domestiques  

Demande de raccordement 
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